
 
 

 

 
 
 
 

CONTRAT DE FORMATION PROFESSIONNELLE 
 

 
ENTRE 

 
l’AFPICL - Association des Fondateurs et Protecteurs de l’Institut Catholique de Lyon - UCLy, association 
régie par la loi du 1er juillet 1901, 10 Place des Archives, 69002 Lyon, numéro SIREN 326 930 062, 
enregistrée sous le numéro de déclaration d’activité 82690692669 auprès du Préfet de la Région Rhône 
Alpes, déclarée référençable sur la base de données Datadock des organismes de formation respectant 
les critères de qualité définis par la loi du 5 mars 2014 et titulaire d’un certificat AFNOR de Conformité 
au décret de la formation professionnelle, 
 
Représentée par Madame Isabelle HARDY, Directrice de l’Ecole Supérieure de Biologie-Biochimie-
Biotechnologies (ESTBB) 
 
(Ci-après dénommé « l’organisme de formation »),  
 
 
ET 

 
Madame, Monsieur (Nom et Prénoms)………………………………………………………………………………………………… 
Demeurant…………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
(Ci-après dénommé « le stagiaire »),  
 
est conclue une convention de formation professionnelle au titre des articles L6353-3 à L6353-7 du 
Code du travail. 
 
 
Article 1 - Objet 

 
En exécution du présent Contrat, l’organisme de formation s’engage à organiser l’action de formation 
intitulée Manager en Biotechnologies –  spécialisation IPROB5 | IPROB8 
 
Elle a pour objet la qualification professionnelle aux bio-Industries.  
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Article 2- Nature de l’action de formation 

 
L’action de formation entre dans la catégorie des actions concourant au développement des 
compétences, prévue par l’article L6313-1 du Code du travail. 
 
Article 3 – Caractéristiques de l’action de formation 

 
Sa durée est fixée à soixante-dix (70) jours de formation théorique soit 300 heures et six mois en 
entreprise.  
 
La plaquette de l’action de formation est jointe à la présente convention. 
 
A l’issue de la formation, une certification inscrite au RNCP sera délivrée au stagiaire précisant 
notamment la nature, les acquis et la durée de la session. 
 
 
Article 4 – Niveau de connaissances préalables requis  

 
Afin de suivre au mieux l’action de formation susvisée et obtenir la qualification à laquelle elle prépare, 
le stagiaire est informé qu’il est nécessaire de posséder, avant l’entrée en formation, le niveau de 
connaissance minimum suivant : 
 
Master 2 Scientifique 
 
Article 5 – Organisation de l’action de formation 

 
L’action de formation aura lieu du 16/09/2019 au 20/12/2019, soit 300 heures théoriques. 
 
Lieu : Campus Saint Paul, 10 Place des Archives 69002 LYON 
 
Elle est organisée pour un effectif de 30 stagiaires.  
 
Les conditions générales dans lesquelles la formation est dispensée, sont notamment :  
 

 Des enseignements en présentiel ; 

 Un transfert en situation : exposés interactifs, études de cas, mise en situations, travail en 
groupe, simulations d’entretiens, échanges et réflexions à partir de situations réelles des 
intervenants d’entreprise ; 

 Documents mis à leur disposition sur la plateforme électronique MOODLE: Livret des 
étudiants, supports de cours et emploi du temps ; 

 Possibilité de déposer leur candidature aux offres de stages déposées par l’Ecole sur la 
plateforme ECAMPUS 
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Les moyens de contrôle des connaissances sont les suivants :  
- Examens sur table 

- Soutenances orales 

- Rapport de fin de mission 

A l’issue de chacun des modules de la session, le stagiaire sera invité à remplir un questionnaire dans 
lequel il indiquera son niveau de satisfaction concernant l’organisation logistique et pédagogique et 
les connaissances apportées au cours du module. 
 
• Les diplômes, titres ou références de(s) personne(s) chargée(s) de la formation sont : 

Madame HARDY Isabelle : Directrice de l’ESTBB, Doctorat en Biologie Moléculaire et 
Cellulaire, Ingénieur en Génie Biologique. 
Madame BOUDE Sabine : Directrice pédagogique de la formation, Doctorat en Biologie 
Moléculaire et Cellulaire. 
Monsieur DECHAUMET Benoit : Responsable des études de la formation, Doctorat en 
Biologie Cellulaire. 

 
 
Article 6 – Délai de rétractation 

 
A compter de la date de signature du présent contrat, le stagiaire a un délai de dix (10) jours pour se 
rétracter, il en informe l’organisme de formation par lettre recommandée avec accusé de réception. 
Dans ce cas, aucune somme ne peut être exigée du stagiaire. 
 
Article 7 – Dispositions financières 

 
Le prix de l’action de formation est fixé à quatre mille huit cent quatre-vingt-deux euros (4882 €) nets 

de taxe. 

Cette somme couvre l’intégralité des frais engagés par l’organisme de formation pour cette formation. 

Elle ne couvre pas les frais fixes (89 euros), les frais de transport et de séjour à la charge du stagiaire. 

Le stagiaire s’engage à payer la prestation selon les modalités de paiements suivantes : 

Au choix :  

 par prélèvement automatique : Le prélèvement automatique est le mode de règlement 
privilégié par l’Organisme de formation. En cas de choix de règlement par prélèvement, le 
stagiaire devra retourner à l’Organisme de formation : 

 
o Le mandat de prélèvement SEPA dûment complété et signé, 

o Un relevé d’identité bancaire. 
 

 par virement bancaire sur le compte bancaire de l’AFPICL (RIB joint) 

 par chèque à l’ordre de l’AFPICL. 
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Après le délai de rétractation mentionné à l’article 6 du présent Contrat, le stagiaire effectue un 

premier versement d’un montant de neuf cent dix euros (910 €), par chèque, à l’ordre de l’AFPICL et à 

envoyer à : ESTBB-AFPICL, Secrétariat IPROB5| IPROB8, Campus Saint Paul, 10 Place des Archives 

69288 Lyon Cedex 02.  

Le paiement du solde à la charge du stagiaire (frais de formation + frais fixes), soit quatre mille soixante 

et un euros (4061 €), est échelonné au fur à mesure du déroulement de l’action de formation selon le 

calendrier ci-dessous : 

05/11/2019 – 05/12/2019 - 05/01/2020 - 05/02/2020 - 05/03/2020 

Dans le cas où un financement ou une prise en charge totale ou partielle (OPCO, employeur, Pôle 

Emploi…) du montant de l’action de formation devait intervenir après la signature du présent Contrat, 

il est entendu entre les parties, qu’un nouveau contrat sera proposé par l’organisme de formation, 

tenant compte de ces éléments. 

Article 8 – Interruption du stage 

 
En cas d’absence partielle ou d’abandon au cours de la formation, le paiement total sera dû par le 

stagiaire. 

Toute annulation devra être faite par courrier envoyé à l’adresse mentionnée en en tête des présentes 

ou par email à estbb@univ-catholyon.fr  

En cas de désistement effectué moins de quatorze (14) jours avant le début de la formation, 

l’organisme se réserve le droit de facturer trois cent euros (300 €) correspondant à la somme engagée 

pour la préparation ou la réalisation de la formation.  

En cas d’absence partielle ou d’abandon au cours de la formation, le paiement total sera dû par le 

stagiaire. 

Dans le cas où le nombre de participants inscrits serait jugé pédagogiquement insuffisant, l’organisme 

se réserve le droit d’ajourner la formation au plus tard dix (10) jours avant la date prévue sans 

dédommagement au bénéficiaire. Elle en informera directement le bénéficiaire dans ces délais. 

L’organisme ne pourra être tenu pour responsable des frais engagés par le bénéficiaire ou dommages 

conséquents à l’annulation ou report d’une formation. 

Si le stagiaire est empêché de suivre la formation par suite de force majeure dûment reconnue, le contrat 
de formation professionnelle est résilié. Dans ce cas, seules les prestations effectivement dispensées 
sont dues au prorata temporis de leur valeur prévue au présent contrat. 
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Article 9 – Règlement des différends 

 
Si une contestation ou un différend n’ont pas pu être réglés à l’amiable, le tribunal de Lyon sera seul 
compétent pour régler le litige. 
 
Fait en deux (2) exemplaires à Lyon, le ……./.……/2019 
 
 

AFPICL  
 

Le stagiaire 

HARDY Isabelle 
Directrice de l’ESTBB 
 
Signature 

Nom, Prénom 
…………………………………………………. 
 
Signature 
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Annexe 1 
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Annexe 2 
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